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Introduction

MIREILLE DELMAS-MARTY1


Tout comme les « lois de l’humanité » invoquées par Chateaubriand lors du massacre des prisonniers de Jaffa, l’expression de « crimes contre l’humanité et la civilisation », ou de « lèse-humanité », puis de « crimes contre l’humanité », est longtemps restée en marge de la sphère juridique, associée à la rhétorique littéraire ou diplomatique plutôt qu’à la terminologie pénale. Il faut attendre 1945 pour que le crime contre l’humanité soit inscrit dans le Statut du Tribunal de Nuremberg. Mais le tribunal, incertain sur le droit coutumier, évita de le séparer des autres crimes visés par le Statut (crime contre la paix et crime de guerre), et le juge français Henri Donnedieu de Vabres put constater avec satisfaction, car il n’y croyait guère lui-même, que le crime s’était « volatilisé » au cours du procès.

Cette entrée en scène discrète – mais directement placée au niveau international, car c’est beaucoup plus tard que les codes pénaux nationaux s’adapteront (en France avec le nouveau Code pénal entré en vigueur en 1994) – ne l’empêchera pas de conquérir une autonomie qui devient manifeste en 1997, lorsque les juges du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie affirment, à l’appui de leur premier jugement de condamnation (jugement Erdemovic, 1996) :

Les crimes contre l’humanité transcendent l’individu puisque, en attaquant l’homme, est visée, est niée, l’Humanité. C’est l’identité de la victime, l’Humanité, qui marque la spécificité du crime contre l’humanité.


Par cette formulation à la fois juridique (« crime », « victime ») et philosophique (« en attaquant l’homme, est visée, est niée, l’Humanité »), les juges entendaient marquer avec force la spécificité du crime contre l’humanité. À propos de la même affaire Erdemovic, les juges McDonald et Vohrah, dans leur opinion individuelle devant la chambre d’appel, s’attachent à souligner la différence avec les autres crimes internationaux, mêlant éthique et droit :

Tandis que les règles proscrivant les crimes de guerre concernent le comportement criminel de l’auteur d’un crime directement envers un sujet protégé, les règles proscrivant les crimes contre l’humanité concernent le comportement d’un criminel non seulement envers la victime immédiate, mais aussi envers l’humanité tout entière […]. Les crimes contre l’humanité sont des crimes particulièrement haïssables et, de surcroît, font partie d’une pratique ou d’une politique systématique et généralisée. En raison de leur ampleur et de leur caractère odieux, ils constituent de graves attaques contre la dignité humaine, contre la notion même d’humanité. Ils touchent, ou devraient toucher, par conséquent, tous les membres de l’humanité, indépendamment de leur nationalité, de leur appartenance ethnique et de l’endroit où ils se trouvent. À ce titre, la notion de crimes contre l’humanité énoncée dans la législation internationale actuelle est la traduction moderne en droit du concept développé en 1795 par Emmanuel Kant, en vertu duquel « une violation du droit en un endroit [de la Terre] est ressentie dans tous les autres endroits ». (§ 21.)


On perçoit ainsi la richesse, mais aussi l’ambiguïté, de cette dénomination pénale qui comprend l’humanité tantôt comme humanité-valeur, tantôt comme humanité-victime. Comme valeur, l’humanité fonde, dans le prolongement du crime de guerre, l’interdit de l’inhumain. Il s’agit, à l’opposé du paradigme de la guerre contre le crime, de limiter et, si possible, d’interdire l’inhumain, en incriminant les actes contraires à la dignité humaine, ou encore contraires à « la notion même d’humanité ».

En revanche, la référence à l’humanité-victime (en « attaquant l’homme, est visée, est niée, l’Humanité »), rappelant le célèbre « Tout homme est tout l’Homme », marque bien la naissance d’un nouveau paradigme qui nous ferait passer d’une communauté nationale, ou internationale, vers une communauté humaine qu’il fonde sinon politiquement, du moins en éthique et en droit. Les juges en tirent d’ailleurs un classement des crimes internationaux en termes de gravité :

Le fait que les crimes contre l’humanité portent atteinte à un intérêt plus large que celui de la victime directe et qu’ils sont, dès lors, d’une nature plus grave que les crimes de guerre se manifeste dans les éléments intrinsèques constitutifs d’un crime contre l’humanité.


Mais le paradigme reste inachevé. Il est inachevé politiquement, car la communauté humaine n’est pas la simple transposition de la communauté nationale à un échelon différent : soulignant l’échec d’une telle analogie, le juriste américain David Luban pose la question, laissée ouverte par John Rawls, de la représentation politique des intérêts de cette humanité-victime2. Et l’inachèvement est aussi éthique, car l’énumération toujours recommencée des interdits qualifiés de « crime contre l’humanité » ne fait que suggérer, mais sans jamais les définir, les critères qui caractériseraient l’inhumain. Comme valeur, l’humanité reste à construire, car il reste à caractériser le crime contre l’humanité par rapport au crime ordinaire, alors que les valeurs protégées – comme la vie, l’égale dignité ou l’intégrité de certains biens – sont apparemment les mêmes qu’en droit pénal interne. Autrement dit, il reste à dégager, à partir d’un contenu toujours en extension et toujours incomplet, la signification de cette « humanité-valeur » qui sous-tend l’interdit.

Pour tenter d’y parvenir, nous partirons de la formation du crime contre l’humanité en droit international (I), pour examiner ensuite sa réception dans les systèmes juridiques nationaux (II), puis les interrogations que suscite son éventuelle transformation à la lumière de nouvelles pratiques qui pourraient menacer l’humanité et son environnement (III).







1. Les parties rédigées par Mireille Delmas-Marty (1941-2022) ont été mises à jour en 2018.

2. D. Luban, « A theory of crimes against humanity », The Yale Journal of International Law, vol. 29, 2004, p. 134-137.





CHAPITRE PREMIER
La formation du crime contre l’humanité en droit international


ISABELLE FOUCHARD


L’expression même de « crime contre l’humanité » distingue ce crime de tous les autres. Sa première spécificité découle de son extrême gravité qui en fait, en toutes circonstances, un crime particulièrement inhumain. La catégorie des crimes contre l’humanité met en cause une valeur désormais reconnue comme fondamentale par la communauté internationale – la dignité humaine – et revêt par conséquent une gravité substantielle. Mais celle-ci n’est pas suffisante dans la mesure où tout crime, aussi inhumain soit-il, ne constitue un crime contre l’humanité qu’à condition de présenter, de surcroît, un caractère massif. Les crimes contre l’humanité recouvrent donc également une gravité circonstancielle – autrement dit, attachée au contexte spécifique de leur commission. Ainsi, certains crimes de droit interne tels que le meurtre, le viol ou la torture peuvent être considérés comme extrêmement graves et attentatoires à la dignité humaine. Pour autant, ils ne pourront recevoir la qualification de « crime contre l’humanité » qu’à condition de s’inscrire « dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique dirigée contre toute population civile », conformément au droit international.

D’où la seconde caractéristique du crime contre l’humanité qui, comme l’ensemble des « crimes internationaux les plus graves » ou « crimes supranationaux »1, trouve ses fondements directement en droit international. Le Statut de Rome (SR), portant création de la Cour pénale internationale, désigne ces crimes comme étant le crime d’agression, le génocide, le crime contre l’humanité et les crimes de guerre (art. 5 SR).

En l’absence d’une convention internationale générale définissant le crime contre l’humanité, celui-ci se fonde essentiellement sur le droit international coutumier et sur les définitions qu’en retiennent les statuts des juridictions pénales internationales. Il est de ce fait parfois difficile de cerner les contours de ce crime, ce qui explique les différences de définition lors de la réception du crime contre l’humanité dans les droits pénaux nationaux (cf. E. Fronza, chap. II).

Il peut également se révéler difficile de distinguer entre les différents crimes internationaux les plus graves. Ainsi, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre sont constitués de certaines infractions sous-jacentes communes, tels le meurtre ou la torture, par exemple, et ils peuvent concerner les mêmes catégories de victimes civiles. Ce qui les distingue réside dans les contextes spécifiques qui caractérisent ces deux catégories de crimes – à savoir, « une attaque généralisée ou systématique contre toute population civile » pour les crimes contre l’humanité et un contexte de conflit armé, ainsi que certaines conditions liées à la nationalité des victimes, pour les crimes de guerre.

Par ailleurs, la distinction entre les crimes contre l’humanité et le génocide n’est pas toujours aisée, et ce, depuis les origines de leur conception au lendemain de la Seconde Guerre mondiale : s’ils reposent sur une même consécration des droits fondamentaux et de la dignité humaine, le premier a été défendu par H. Lauterpacht sous l’angle de la protection des individus, tandis que le second, introduit par R. Lemkin, est centré sur la protection du groupe en tant que tel2. Le droit international pénal y voit deux catégories de crimes internationaux distinctes, même si le génocide a longtemps été considéré comme un type spécifique de crime contre l’humanité. En témoigne la jurisprudence pénale internationale selon laquelle : « D’autres codifications du droit international ont également confirmé le caractère de droit coutumier de l’interdiction des crimes contre l’humanité ainsi que de ses deux manifestations les plus infâmes : génocide et apartheid » (cf. TPIY, Le Procureur c. Dusko Tadic, IT-94-1, Jugement, 7 mai 1997, § 622). La définition du génocide requiert néanmoins un dol spécial – à savoir, « l’intention de détruire en tout ou partie un groupe ciblé comme tel » et des critères discriminatoires spécifiques : ce groupe est visé en raison de son caractère national, ethnique, racial ou religieux (TPIY, Le Procureur c. Goran Jelisic, IT-95-10, Jugement, 14 décembre 1999, § 68 : « un crime qualifié de génocide constitue donc par lui-même un crime contre l’humanité au sens de persécution »). De même, l’apartheid et, dans certaines conditions définies par le droit international, les disparitions forcées de personnes constituent des formes particulières de crime contre l’humanité, régies par des conventions internationales spécifiques : Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (New York, 9 décembre 1948, RTNU, vol. 78, p. 277), Convention sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid (New York, 30 novembre 1973, RTNU, vol. 1015, p. 243) et Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (New York, 20 décembre 2006, Doc. A/61/488).

On comprend dès lors que la figure du crime contre l’humanité se révèle particulièrement complexe, dans la mesure où elle renvoie tout à la fois à une catégorie autonome de crimes internationaux et à une catégorie générale englobant d’autres crimes internationaux eux-mêmes autonomes comme le génocide, l’apartheid ou les disparitions forcées. À cela s’ajoute le fait que le crime contre l’humanité demeure une qualification ouverte, susceptible de recouvrir tout comportement inhumain de nature grave qui s’inscrirait dans le contexte spécifique d’une attaque généralisée ou systématique dirigée contre toute population civile. Il constitue par conséquent une incrimination pénale internationale éminemment évolutive.



I. – Naissance et évolution du crime contre l’humanité :
de Nuremberg à Rome

1. Les origines du crime contre l’humanité. – À la différence des crimes de guerre, d’abord apparus dans les droits internes, le crime contre l’humanité trouve ses origines en droit international. C’est ainsi à l’article 6 (c) de la Charte du Tribunal de Nuremberg que l’on en doit la définition juridique initiale.

Pour autant, le concept de crime contre l’humanité a émergé en droit international dès le début du XXe siècle. En témoigne d’abord la clause dite « Martens » insérée dans les conventions de La Haye de 1899 (II) et de 1907 (IV) relatives aux lois et coutumes de la guerre sur terre. Cette clause prévoyait en effet qu’« [e]n attendant qu’un code plus complet des lois de la guerre puisse être édicté […] les populations et les belligérants restent sous la sauvegarde et sous l’empire des principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des usages établis entre nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de la conscience publique ». Cette clause fondamentale a été reprise dans les instruments cardinaux du droit international humanitaire et sa valeur coutumière est de longue date incontestée. Plus tard, la déclaration des gouvernements français, britannique et russe du 28 mai 1915 au sujet des massacres d’Arméniens en Turquie qualifiait ceux-ci de « crime de lèse-humanité ». Enfin, le rapport de la commission chargée d’établir la responsabilité des auteurs de la guerre et de l’exécution des peines prononcées, établi en 1919 par les représentants de plusieurs États et présenté à la Conférence de paix de Paris, se référait également aux « infractions aux […] lois de l’humanité » (cf. TPIR, Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu, ICTR-96-4-T, Jugement, 2 septembre 1998, § 565).

Néanmoins, jusqu’à Nuremberg, il n’existait en droit international ni « crime contre l’humanité » en tant qu’infraction pénale ni responsabilité pénale internationale de l’individu. Ce n’est qu’à l’issue de la Seconde Guerre mondiale que, pour la première fois, étaient reconnus des crimes directement en vertu du droit international, et susceptibles d’engager la responsabilité pénale internationale des individus.

Sur le second aspect, d’abord, le jugement du Tribunal de Nuremberg a affirmé dans une formule demeurée célèbre que « [c]e sont des hommes, et non des entités abstraites [comprendre : “les États”] qui commettent des crimes dont la répression s’impose, comme sanction de droit international » (Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international, Nuremberg, 14 novembre 1945-1er octobre 1946, Nuremberg, 1947, p. 234). Était ainsi rompu le lien sacré unissant les individus à leur État national, lequel s’érigeait jusque-là en écran entre le droit international et l’individu. Ce dernier était reconnu comme titulaire d’obligations directement en vertu du droit international, quelles que soient ses fonctions officielles et qu’il ait agi ou non conformément aux lois nationales. Cette date a marqué une véritable révolution de la logique du droit international classique, jusque-là essentiellement fondé sur la figure de l’État souverain.

Sur le premier point, ensuite, la loi no 10 du Conseil de contrôle allié pour l’Allemagne, promulguée le 20 décembre 1945 pour donner effet à l’Accord de Londres (auquel était annexé le Statut du Tribunal de Nuremberg), a reconnu trois catégories de crimes directement en vertu du droit international : les crimes contre la paix, les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité. S’agissant de ces derniers, l’article II (c) les définit comme : « Atrocités et délits comprenant, sans que cette énumération soit limitative, l’assassinat, l’extermination, l’asservissement, la déportation, l’emprisonnement, la torture, le viol ou tous autres actes inhumains, commis contre la population civile, et les persécutions, pour des motifs d’ordre politique, racial, ou religieux, que lesdits crimes aient constitué ou non une violation de la loi nationale du pays où ils ont été perpétrés. » Il s’agissait là des bases de la définition retenue dans la Charte du Tribunal de Nuremberg à l’article 6 (c).

Avant d’examiner cette disposition, il importe, pour mieux la comprendre, de préciser les raisons de l’insertion du crime contre l’humanité dans la charte du Tribunal de Nuremberg. En effet, à la différence des crimes de guerre et contre la paix déjà en germe en droit international avant 1945, le crime contre l’humanité a été créé sur mesure pour répondre aux atrocités perpétrées durant la Seconde Guerre mondiale. Il s’est en effet alors révélé nécessaire de fonder juridiquement la répression de crimes extrêmement graves, mais qui ne pouvaient être qualifiés de crimes de guerre au sens du droit international humanitaire. La qualification de « crimes de guerre » était soumise à des conditions liées à la nationalité des victimes du crime, ce qui avait pour conséquence d’exclure les crimes commis par les nazis et leurs alliés contre leurs ressortissants (TPIY, Le Procureur c. Dusko Tadic, IT-94-1-T, Jugement, 7 mai 1997, § 619).

 

2. Consécration du crime contre l’humanité à Nuremberg. – Ainsi, à l’issue de la Seconde Guerre mondiale, au-delà de la difficulté liée à l’affirmation nouvelle d’une responsabilité pénale internationale de l’individu, s’est ajoutée celle du respect du principe de légalité pénale. Ce principe général, reconnu par l’ensemble des législations pénales nationales, prévoit que nul ne peut être puni pour un crime qui n’existait pas au moment de la commission des faits reprochés. La question se posait donc de déterminer si le Statut et la jurisprudence du Tribunal de Nuremberg respectaient le principe de légalité. En effet, à la différence des crimes de guerre et des crimes contre la paix, le crime contre l’humanité n’était pas connu, en tant que tel, avant 1945, que ce soit en droit international conventionnel ou coutumier. À cela s’ajoutait le fait que le crime contre l’humanité pouvait concerner le traitement par un État de sa propre population sur son territoire même, compétence qui jusque-là se heurtait à la souveraineté étatique et relevait du strict domaine réservé des États. Cela explique tout à la fois la définition restrictive de l’article 6 (c) de la Charte du Tribunal de Nuremberg et le caractère lapidaire de l’analyse consacrée au crime contre l’humanité par le Tribunal3.

Le crime contre l’humanité tel que défini dans la Charte du Tribunal de Nuremberg désignait les actes « commis contre toutes populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces actes ou persécutions, qu’ils aient constitué ou non une violation du droit interne du pays où ils ont été perpétrés, ont été commis à la suite de tout crime rentrant dans la compétence du Tribunal, ou en liaison avec ce crime ». Cette définition exigeait ainsi tout à la fois l’existence d’un conflit armé et un lien entre la commission du crime contre l’humanité et l’un des deux autres crimes prévus par l’article 6 du Statut : les crimes contre la paix (art. 6 a) ou les crimes de guerre (art. 6 b). Un tel lien avec l’un des autres crimes, quant à eux mieux ancrés en droit international, visait à limiter l’atteinte au principe de légalité pour les poursuites fondées sur le chef de crime contre l’humanité. Pour autant, les critiques adressées au jugement du Tribunal de Nuremberg furent très vives, tant en ce qu’on l’a considéré comme instaurant une « justice des vainqueurs », que parce qu’il méconnaissait le principe fondamental de la légalité pénale. Cela explique pourquoi Henri Donnedieu de Vabres, juge français à Nuremberg, a pu affirmer que le crime contre l’humanité, « entré par la petite porte », s’était « volatilisé dans le jugement ».

La définition initiale retenue à Nuremberg, et confirmée en 1946 par les résolutions 3 (I) et 95 (I) de l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations unies, a largement évolué en un demi-siècle.

 

3. Évolution de la définition jusqu’à l’adoption du Statut de Rome. – L’après-guerre est marquée par l’adoption de conventions internationales destinées à prévenir et punir certaines formes spécifiques de crime contre l’humanité : la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (1948), et celle sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid (1973). Si la première se contente d’une référence à la protection de l’humanité dans son préambule, la seconde explicite que « l’apartheid est un crime contre l’humanité » (art. 1). Chacune de ces conventions est ainsi considérée définir des formes spécifiques de crime contre l’humanité, mais aucune n’en précise la notion en tant que telle. Par ailleurs, le caractère imprescriptible des crimes contre l’humanité (et des crimes de guerre) a été consacré par deux conventions, l’une onusienne (Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité, 26 novembre 1968, RTNU, vol. 754, p. 73) et l’autre européenne (Convention européenne sur l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre, Strasbourg, 25 janvier 1974, STE 82), sans pour autant que leurs rédacteurs ne s’aventurent à préciser les contours du crime contre l’humanité. Ainsi, il n’existe pas de convention internationale définissant, en tant que tel, le crime contre l’humanité, même si, en 2019, la Commission du droit international a adopté un projet d’articles sur la prévention et la répression des crimes contre l’humanité qui affirme le caractère impératif en droit international de l’interdiction de ce crime. Si le projet d’articles s’inspire largement du droit international coutumier, il reprend in extenso la définition qu’en donne l’article 7 du Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, point qui mécontente les États non parties au Statut de la Cour, et interroge sur l’adoption future d’une Convention.

Par conséquent, sa définition a évolué en droit international coutumier, principalement au gré des différentes étapes d’institutionnalisation de la justice pénale internationale. Il sera donc largement question ici des définitions retenues dans les statuts des juridictions pénales internationales qui offrent des indices précieux pour apprécier le contenu du droit international coutumier en la matière. Il convient néanmoins de préciser que ces définitions ont pour vocation de délimiter la compétence matérielle des juridictions pénales internationales et non de codifier le droit international coutumier. Aussi sera-t-il nécessaire de souligner parfois les divergences entre les définitions retenues par les statuts des juridictions pénales internationales et celle qui est inscrite en droit international coutumier.

Après Nuremberg, le contexte de la guerre froide a mis en sommeil les projets de la Commission du droit international. Celle-ci avait en effet été chargée par l’Assemblée générale des Nations unies, en 1947, de codifier le droit relatif aux crimes internationaux (Projet de Code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité) et d’élaborer le statut d’une juridiction pénale internationale. Il a ainsi fallu attendre la fin de la guerre froide et le début des années 1990 pour que soient créés, sur le fondement de résolutions obligatoires du Conseil de sécurité, les tribunaux pénaux internationaux ad hoc pour l’ex-Yougoslavie (TPIY, 1993) et le Rwanda (TPIR, 1994). La création de ces tribunaux s’est révélée déterminante dans l’adoption subséquente, à l’issue cette fois d’une conférence interétatique, du Statut de Rome, fondateur de la Cour pénale internationale, pour sa part permanente et à vocation universelle (CPI, 1998).

Tant les statuts que la jurisprudence de ces tribunaux ont largement fait évoluer la définition initiale du crime contre l’humanité, à la fois sous l’angle du contexte de sa commission, de son lien avec un État et des crimes sous-jacents au crime contre l’humanité.

 

(A) L’évolution du contexte de commission du crime contre l’humanité. – Initialement liés à un contexte de conflit armé, les crimes contre l’humanité s’en sont progressivement détachés avant d’être complètement autonomisés par le Statut de Rome.

La Charte du Tribunal de Nuremberg (art. 6 c) exigeait tout à la fois l’existence d’un conflit armé et que le crime contre l’humanité soit commis en lien avec un crime contre la paix ou un crime de guerre. Le Statut du TPIY, dont l’élaboration est fortement marquée par le souci de respecter le principe de légalité et d’échapper ainsi aux critiques adressées au Tribunal de Nuremberg, s’inspire fortement de l’article 6 (c) de sa Charte. L’article 5 du Statut du TPIY requiert ainsi, pour caractériser le crime contre l’humanité, que les actes aient « été commis au cours d’un conflit armé, de caractère international ou interne, et dirigés contre une population civile quelle qu’elle soit ». De jurisprudence constante, le TPIY a reconnu que « l’exigence énoncée à l’article 5 du Statut n’est qu’une condition préalable à l’exercice de la compétence, et elle est satisfaite dès lors qu’est prouvée l’existence d’un conflit armé et qu’il est établi qu’il existait un lien objectif du point de vue géographique et temporel entre les actes de l’accusé et le conflit armé » (TPIY, Le Procureur c. Dragoljub Kunarac, Radomir Kovac et Zoran Vukovic, IT-96-23-T et IT-96-23/1-T, Arrêt, 12 juin 2002, § 83). Par ailleurs, si l’article 5 du Statut du TPIY ne se réfère pas à une « attaque », la jurisprudence du Tribunal a confirmé ultérieurement cette exigence sur la base du droit international coutumier. De même a-t-elle affirmé que, en exigeant un lien avec un conflit armé, le Conseil de sécurité était resté en deçà du droit international coutumier (TPIY, Le Procureur c. Dusko Tadic, IT-94-1, Arrêt relatif à l’appel de la défense concernant l’exception préjudicielle d’incompétence, 2 octobre 1995, § 141).

La définition du crime contre l’humanité retenue par le Statut du TPIR (art. 3) n’exige plus, quant à elle, l’existence d’un conflit armé, mais seulement que les actes aient été « commis dans le cadre d’une attaque généralisée et systématique dirigée contre une population civile quelle qu’elle soit, en raison de son appartenance nationale, politique, ethnique, raciale ou religieuse ». De fait, cette définition est fortement marquée par le contexte rwandais et témoigne d’une avancée en ce qu’elle ne requiert pas l’existence d’un conflit armé, mais également d’une divergence par rapport au droit international coutumier dans la mesure où elle exige une intention discriminatoire générale, non plus limitée aux seuls crimes de persécution (cf. infra).

La dernière étape, et la plus remarquable, est celle de l’adoption du Statut de Rome en 1998, instituant la Cour pénale internationale (CPI). À la différence des tribunaux pénaux internationaux ad hoc, le Statut de Rome n’est pas la création du Conseil de sécurité des Nations unies, mais un traité international négocié et ratifié par les États. Il est de ce fait considéré comme exprimant largement le droit international coutumier en la matière4. Son article 7 non seulement confirme que l’existence d’un conflit armé n’est pas nécessaire, mais encore fait des caractéristiques de l’attaque « généralisée et systématique », initialement cumulatives, des critères alternatifs : « commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette attaque ». Ce faisant, les conditions liées à la nature de l’attaque, moins contraignantes, permettent de caractériser plus facilement le crime contre l’humanité. En revanche, les Éléments des crimes, qui ont vocation à aider la Cour à interpréter et appliquer le Statut, précisent que l’attaque caractérisant ce type de crimes doit être menée « en application ou dans la poursuite de la politique […] ayant pour but une telle attaque », et que ces « actes ne doivent pas nécessairement constituer une attaque militaire » : il suffit que « l’État ou l’organisation favorise ou encourage activement une telle attaque contre une population civile ». La CPI a précisé que « l’existence d’un projet formel n’est pas, en tant que tel, requis par les textes, peu importe en définitive, les motivations explicitement avancées » (CPI, Le Procureur c. Germain Katanga, Jugement rendu en application de l’article 74 du Statut, no ICC-01/04-01/07, 7 mars 2014, § 1 108), une telle politique pouvant être « déduite, notamment, du constat de la répétition d’actes réalisés selon la même logique, de l’existence d’activités préparatoires ou encore de mobilisations collectives orchestrées et coordonnées par cet État ou cette organisation » (ibid., § 1 109).

Ainsi, la première évolution marquante de la définition internationale du crime contre l’humanité découle de sa dissociation progressive par rapport au contexte de guerre, confirmant la tendance amorcée par la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité (1968), dont l’article premier prévoit que les crimes contre l’humanité peuvent être « commis en temps de guerre ou en temps de paix ».

 

(B) Quant au lien entre le crime contre l’humanité et l’État. – Le lien entre la commission (par des hommes) des crimes internationaux les plus graves et l’appareil d’État avait été souligné par la Commission du droit international dans le cadre du Projet de Code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité (1996), en ces termes : « […] les crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité supposent souvent l’intervention de personnes occupant des postes d’autorité gouvernementale, qui sont à même d’élaborer des plans ou des politiques impliquant des actes d’une gravité et d’une ampleur exceptionnelles. Ces crimes nécessitent le pouvoir d’employer ou d’autoriser l’emploi d’importants moyens de destruction et de mobiliser des agents pour les perpétrer ». Les raisons de l’apparition du crime contre l’humanité à Nuremberg, de même que l’exigence d’une attaque généralisée ou systématique, ont longtemps fait peser sur l’État une présomption de participation aux crimes contre l’humanité en ce sens que, jusqu’à peu, seuls les États constituaient des structures à même de disposer des moyens financiers, matériels et humains nécessaires à mettre en œuvre une attaque de cette ampleur. En témoigne l’affirmation du TPIY selon laquelle :

Étant donné les éléments structurels et les capacités organisationnelles et militaires qu’elle requiert, une « attaque contre une population civile » est le plus souvent commise sur l’ordre d’un État. Étant le détenteur et l’organisateur du pouvoir sur son territoire, à même de mobiliser et de diriger les autorités militaires et civiles, l’État souverain est, de par sa nature même, en mesure d’organiser et de mener à bien une attaque contre une population civile. (TPIY, Le Procureur c. Fatmir Limaj et alii, IT-03-66-T, Jugement, 30 novembre 2005, § 191.)


Néanmoins, « bien qu’une politique doive exister pour commettre ces actes, il n’est pas nécessaire que ce soit la politique d’un État » (TPIY, Le Procureur c. Dusko Tadic, IT-94-1-T, Jugement, 7 mai 1997, § 655). Sous les effets de la mondialisation, des organisations militaires indépendantes, des groupements terroristes et des entreprises font concurrence en termes d’organisation et de ressources à bien des États. Les Éléments des crimes font état de cette évolution en indiquant qu’un « État ou une organisation » peuvent être à l’origine de l’attaque. Autrement dit, il peut s’agir « d’un groupe ne disposant pas obligatoirement d’une structure élaborée, susceptible d’être qualifiée de quasi-étatique » (CPI, Le Procureur c. Katanga, Jugement rendu en application de l’article 74 du Statut, no ICC-01/04-01/07, 7 mars 2014, § 1 109), il suffit qu’une telle « organisation » soit « dotée d’un ensemble de structures ou de mécanismes, quels qu’ils soient, suffisamment efficaces pour assurer la coordination nécessaire à la réalisation d’une attaque dirigée contre une population civile » (ibid., § 1 119), à l’image d’un gang ou d’un réseau criminel.

La deuxième évolution majeure marquant la définition du crime contre l’humanité découle donc d’une distanciation progressive par rapport à la conception initiale qui en faisait un instrument de protection de l’individu contre les abus de son État national : un crime contre l’humanité ne doit plus nécessairement être le fait d’un État ou être commis avec son soutien, même s’il requiert toujours la participation, directe ou indirecte, d’une entité collective, qu’elle soit publique ou privée.

 

(C) Quant aux infractions sous-jacentes au crime contre l’humanité. – Par « infractions sous-jacentes », il faut entendre ici les crimes qui, dans les conditions contextuelles spécifiques définies par le droit international, peuvent être qualifiés de crimes contre l’humanité. La liste dressée par l’article 6 (c) de la Charte du Tribunal de Nuremberg distingue deux types de crimes susceptibles de constituer un crime contre l’humanité : d’une part, « l’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage, la déportation, et tout autre acte inhumain commis contre toutes populations civiles, avant ou pendant la guerre » ; d’autre part, « les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces actes ou persécutions […] ont été commis à la suite de tout crime rentrant dans la compétence du Tribunal, ou en liaison avec ce crime ». Tandis que les premiers doivent être commis contre toutes populations civiles sans que soit requis un motif discriminatoire, les seconds, fondés sur une discrimination, peuvent a priori être commis contre toute personne, donc également les membres des forces armées.

Sur cette base, les définitions du crime contre l’humanité retenues par les statuts des juridictions pénales internationales ont sans cesse élargi les crimes susceptibles de constituer, dans les conditions contextuelles requises, des crimes contre l’humanité. Ainsi, les statuts des TPIY et TPIR énumèrent les mêmes types d’actes constitutifs, à savoir : « (a) assassinat ; (b) extermination ; (c) réduction en esclavage ; (d) expulsion ; (e) emprisonnement ; (f) torture ; (g) viol ; (h) persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses ; (i) autres actes inhumains ». On constate que les statuts des TPI ajoutent donc à la définition de Nuremberg l’expulsion (à la place de la déportation), l’emprisonnement, la torture et le viol.

Les deux statuts diffèrent cependant sur un point d’importance : le critère discriminatoire. En effet, l’article 3 du Statut du TPIR exige un motif discriminatoire (« dirigée contre une population civile quelle qu’elle soit, en raison de son appartenance nationale, politique, ethnique, raciale ou religieuse ») pour l’ensemble des crimes sous-jacents, contrairement à l’article 5 du Statut du TPIY qui ne prévoit de discrimination qu’en matière de persécution. Il restreint par conséquent la portée de l’incrimination, même s’il ajoute, dans le même temps, les critères de l’appartenance nationale et ethnique aux motifs classiques énumérés par le Statut du TPIY – à savoir, les critères « politique, racial et religieux ».

Prenant en compte les apports de la jurisprudence des TPI, le Statut de Rome élargit et complète les actes décrits par les statuts des TPI. Seuls les crimes d’extermination, de réduction en esclavage et de torture demeurent inchangés dans leur formulation, tandis que l’« assassinat » devient « meurtre » (art. 7-1 a).

En ce qui concerne l’élargissement des incriminations, il convient d’indiquer que : la « déportation », devenue « expulsion » dans les statuts des tribunaux pénaux internationaux, laisse place à la « déportation ou transfert forcé de population » (art. 7-1 d) ; l’« emprisonnement » s’étend désormais à l’« emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique en violation des dispositions fondamentales du droit international » (art. 7-1 e) ; les crimes de caractère sexuel ne se limitent plus au « viol », mais englobent également les crimes d’« esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable » (art. 7-1 g).

S’agissant des persécutions, les évolutions sont à double tranchant. On constate, d’une part, un élargissement des motifs discriminatoires initiaux aux critères ethnique, culturel et sexiste, mais également « en fonction de critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international », ce qui laisse la voie ouverte à d’autres critères non prévus par l’article 7 du Statut, mais susceptibles d’être reconnus à l’avenir par le droit international des droits de l’homme. En revanche, l’exigence selon laquelle le comportement doit être « commis en corrélation avec tout acte visé à l’article 7, § 1 du Statut ou avec tout crime relevant de la compétence de la Cour » semble s’inscrire en recul par rapport aux statuts des TPIY et du droit coutumier qui n’exigent pas un tel lien de connexité5.

Par ailleurs, à la liste des crimes contre l’humanité sont ajoutés les crimes d’apartheid et de disparitions forcées qui accordent le Statut de Rome avec le droit international conventionnel susmentionné.
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